






Direction Générale des Services Techniques

Pôle environnement
Service Eaux pluviales

Suivi par : BELLOT Coraline
c.bellot@eau-assainissement.com

N/Réf : CB
Objet : Avis EP PC00140126B0002/
GUYOT Thomas/
0C-2945, 0C-2943, 0C-2942 - 1282 m²/
277 Chemin de Cairoly 01630 SERGY

Communauté d'Agglomération du Pays de Gex
Service ADS
135, rue de Genève
01170 GEX

Gex, le 19/02/2026

En tant que maître d’ouvrage des installations publiques de collecte des eaux pluviales, nous vous transmettons
notre avis technique concernant le dossier référencé ci-dessus : PC00140126B0002

Avis défavorable.

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales ne sont ni prévus dans le projet ni sur les plans. Ces ouvrages sont
indispensables pour éviter tout problème d’inondation en aval. Tout aménagement, situé en amont d’un rejet au
réseau public d’eaux pluviales et concerné par de nouvelles surfaces imperméabilisées, doit faire l’objet d’une
gestion des eaux à la parcelle du projet. Cette règle s’applique à toutes nouvelles surfaces imperméabilisées de plus
de 40 m².

Suivant la carte de zonage et la localisation du projet, la gestion des eaux pluviales doit respecter les prescriptions
suivantes :
 
La parcelle, d’une superficie de 1282 m2, est située en zone d’infiltration non déterminée et en zone de risque de
remontée de nappe. Dans un premier temps, il revient au pétitionnaire de tester et de présenter les possibilités
d'infiltration à la parcelle par tout moyen à sa disposition, notamment vis-à-vis de la capacité d’infiltration des
sols et de la hauteur des nappes (à plus de 50 cm sous le fond de l’ouvrage).
 
Si le terrain est perméable : il faudra gérer les eaux pluviales par infiltration, sans rejet au réseau public. L’ouvrage
d’infiltration devra être dimensionné selon la méthode des pluies retour 10 ans.
 
Si le terrain n’est pas perméable (justifier par un test de perméabilité), la gestion avant rejet au réseau doit
respecter les prescriptions suivantes :

 Pluies courantes : infiltration et/ou évapotranspiration d’un volume de 15 l/m² de surfaces imperméables ;
 Pluies moyennes à fortes :
 Volume de stockage : 25 l/m² de surface imperméabilisée.
 Débit de fuite : 7 l/s/ha.

 
Nous vous remercions de bien vouloir indiquer sur le plan et dans la notice : l’aménagement réalisé, le détail des
surfaces imperméabilisées, le volume de stockage et le débit de fuite.



Pour le président et par délégation,
La vice-présidente déléguée à l’innovation et à la
transition écologique

Aurélie GODARD CHARILLON




